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Chapitre II : Des droits et des obligations du fonctionnaire  
 
Section I : Des droits du fonctionnaire  
 
Article 21 
 (1) Le fonctionnaire jouit des droits et libertés reconnus au citoyen. Il les exerce dans le cadre 
des lois et règlements en vigueur.  
(2) Il peut notamment adhérer à une association politique ou culturelle, à un syndicat 
professionnel légalement reconnu vu d’assurer la représentation et la défense de ses intérêts 
de carrière.  
(3) Il est tenu d’exercer ses droits dans le respect de l’autorité de l’Etat et de l’ordre public.  
Toutefois, certains fonctions exigeant de leur titulaire un loyalisme aux institutions de la 
République ou une neutralité politique absolue font l’objet d’un texte particulier.  
 
Article 22 
La carrière d’un fonctionnaire siégeant à un titre autre que celui des représentants d’une 
administration de l’Etat, au sein d’une institution prévue par la loi ou un acte réglementaire ou 
au sein d’un organisme consultatif auprès des pouvoir public ne saurait être influencé par les 
positions qu’il y a prises ou défendu.  
 
Article 23. 
(1) Le fonctionnaire a droit à l’existence d’un dossier professionnelle personnel tenu par 
l’Administration et contenant toutes les pièces relatives à sa situation administrative et au 
déroulement de sa carrière. Ces pièces doivent être codifiées, saisies et archivé sans 
discontinuité.  
(2) Ne peut figurer dans ce dossier aucune mention ni document relatif à ces opinions ou 
convictions politiques syndicales philosophiques ou religieuses, à son appartenance ou sa 
non-appartenance à son organisation syndicale ou à un parti politique.  
(3) Le fonctionnaire jouit du droit d’accès à son dossier professionnel personnel et peut 
notamment exiger de l’Administration la clarification, la rectification, la mise à jour, le 
complément ou le retrait des informations qui sont inexactes, incomplètes, équivoques, 
périmées ou dont la collectes, l’utilisation, la communication ou la conservation est interdite.  
Lorsque le fonctionnaire intéressé en fait la demande, l’Administration compétente doit 
procéder, sans frais à la charge du fonctionnaire, à la modification demandée.  
En cas de contestation, la charge de la preuve incombe à l’Administration auprès de laquelle 
est exercée le droit d’accès, sauf lorsqu’il est établi que les informations contestées ont été 
communiquées par le fonctionnaire concerné ou avec son accord.  
 
Article 24. 
Outre les droits énumérés aux articles 21,22 et 23 ci-dessus, le fonctionnaire jouit vis-à-vis de 
l’Administration des droits ci-après :  
-le droit à la protection ;  
-le droit à la rémunération ;  



-le droit à pension ;  
-le droit à la santé ;  
-le droit à la formation permanente ;  
-le droit au congé ;  
-le droit à la participation  
 
Paragraphe I : Du droit à la protection  
 
Article 25 
(1) L’Etat est tenu d’assurer au fonctionnaire protection contre les menaces, outrages, 
violences, voies du fait, injures ou infamations dont il peut être  
victime en raison ou à l’occasion de l’exercice et des fonctions.  
(2) Il est tenu, après qu’il a fait procéder à l’évaluation des dommages, de réparer le préjudice 
subi par le fonctionnaire du fait de ces actes. Dans ce cas, l’Etat est d’office subrogé aux 
droits de la victime pour obtenir des auteurs des faits incriminés la restitution des sommes 
versées par lui au fonctionnaire intéressé à titre de dommage ment, et de tous autres frais 
engagés.  
Il peut également engager des poursuites pénales contre lesdits auteurs et dispose, aux mêmes 
fins, d’une action directe qu’il peut exercer par voie de constitution de partie civile devant la 
juridiction pénale.  
 
Article 26. 
(1) La responsabilité civile de l’état se substitue de plein droit à celle du fonctionnaire 
condamné pour faute personnelle commise contre un tiers dans l'exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de ses fonctions. Dans ce cas, l’Etat dispose d’une action récursoire à l’encontre du 
mis en cause suivant les modalités fixées par arrêté du Ministre chargé de la Fonction 
Publique.  
(2) De même l’Etat doit, lorsqu’un fonctionnaire est poursuivi par un tiers pour faute de 
service et dans la mesure où une faute personnelle détachable de l’exercice de ses fonctions 
n’est pas imputable à ce fonctionnaire, le courrier des condamnations civiles prononcés contre 
lui.  
(3) L’action récursoire n’est pas exclusive des sanctions disciplinaires encourues du fait de la 
faute personnelle commise.  
 
Paragraphe II : Du droit à la rémunération  
 
Article 27.- 
(1) Le fonctionnaire a droit, après service fait, à une rémunération comprenant un traitement 
indiciaire, des prestations familiales obligatoire et, éventuellement, des indemnités et prime 
diverses.  
(2) Les modalités de liquidation de la rémunération exigible après service faites sont fixées 
par décret du Président de la République.  
 
Article 28. 
(1) A l’exclusion des cas de prélèvements obligatoires, les impôts et taxes assimilés, la 
cotisation pour constitution des droits à pension, il ne peut être fait de retenues sur la 
rémunération du fonctionnaire que par saisi arrêt ou cession volontaire, conformément aux 
textes en vigueur.  
(2) Toutefois, la quotité saisissable ou cessible ne peut excéder le tiers de la rémunération du 
fonctionnaire concerné.  



Article 29. 
(1) L’absence de service fait pour une fraction quelconque de la journée, donne lieu à une 
retenue dont le montant est égal à la fraction du traitement indiciaire frappé d’individualité.  
(2)Il n’y a pas de service fait :  
a)lorsque le fonctionnaire s’abstient d’effectuer tout ou partie de ses heures de service ;  
b) lorsque le fonctionnaire, bien qu’effectuant ses heures de service, n’exécute pas tout ou 
partie des obligations de service qui s’attachent à son poste de travail telle qu’elles sont 
définies dans leur nature et leurs modalités par l’autorité compétente, dans le cadre des lois et 
règlements.  
c)Les dispositions ci-dessus s’appliquent à tous ceux qui bénéficient d’une rémunération qui 
se liquide par mois.  
 
Article 30 
Des textes particuliers fixent le régime de rémunération.  
 
Paragraphe III : Du droit à la santé  
 
Article 31. 
(1) En cas d’accident ou de maladie non imputable au service, l’Etat participe, en tant que de 
besoin, aux frais occasionnés par les soins médicaux, pharmaceutique d’évacuation, 
d’hospitalité, de rééducation fonctionnelle et d’appareillages, pour le fonctionnaire, son 
conjoint et ses enfants légitimes ou reconnus, selon des modalités fixées par décret du Premier 
Ministre.  
(2) L’Etat est tenu d’assurer la protection du fonctionnaire contre les accidents et les maladies 
d’origine professionnelle.  
Un décret du Premier Ministre fixe les modalités d’application du présent alinéa.  
 
Paragraphe IV : Du droit à la formation permanente  
 
Article 32. 
En vue d’accroître ses performances, son efficacité et son rendement professionnels, l’Etat 
assure au fonctionnaire au cours de son activité, une formation permanente dont le régime est 
fixé par décret du Premier Ministre.  
 
Paragraphe V : Du droit aux congés  
 
Article 33 
.- Le fonctionnaire bénéficie des congés administratifs, de maladie, de maternité, selon des 
modalités fixées par décret du Premier Ministre.  
 
Paragraphe VI : Du droit à la participation  
 
Article 34. 
(1) Les fonctionnaires participent, par l’intermédiaire de leurs représentants élus et siégeant 
dans des organes consultatifs à l’élaboration des règles statuaires relatives à leur carrière ou 
au fonctionnement des services publics.  
(2) Ils participent, lorsqu’elle existe, à la définition et à la gestion de l’action sociale, 
culturelle, sportive et de loisir dont ils bénéficient ou qu’ils organisent.  
(3) Les modalités d’exercice du droit à la participation sont fixées par décret du Premier 
Ministre.  


